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1. À PROPOS DE VOTRE CONTRAT DE LOCATION
1.1 
Il y a deux catégories principales de Location municipale.

1.2
Ces catégories sont les suivantes :
· la location à l'essai
· la location confirmée
1.3 
En tant que locataire à l'essai, vous avez moins de droits qu'un locataire confirmé.

1.4 
Si vous êtes locataire à l'essai, la Section qui est début de ce contrat indique la date de la fin de la location à l'essai si vous n’avez pas commis  d’infraction au contrat de location.
1.5 
Si vous venez d'un autre logement de la Municipalité de Leeds en tant que locataire confirmé or si vous venez d'un logement où vous étiez locataire garanti d'un propriétaire social agréé, par exemple une Housing Association, votre location est confirmée immédiatement. Vous n'avez pas besoin d'être locataire à l'essai.

1.6
Votre location à l'essai est une période d'essai. Vous devez nous montrer que vous êtes suffisamment responsable pour garder le logement. Pour cela, vous devez :
· ne pas avoir un comportement antisocial, créer des problèmes de voisinage ni harceler autrui
· payer votre loyer à temps
· prendre soin du logement.

1.7
En tant que locataire à l'essai, vous pouvez être expulsé beaucoup plus rapidement et facilement qu'un locataire confirmé.

Si vous manquez aux obligations de votre contrat de location à l'essai, la Municipalité a le droit de prolonger de six mois votre location à l'essai. Avant d’exécuter cette action, la Municipalité doit vous avertir de son intention et vous donner le droit de demander un examen de la décision de prolonger votre location à l'essai.

La Municipalité peut aussi demander un ordre d’expulsion. La Municipalité doit vous dire pourquoi elle vous expulse et vous donner le droit à un examen de la décision de vous expulser, mais n'a pas besoin de prouver devant un tribunal qu'il est raisonnable de vous expulser.

Si nous n'avons pas pris de mesures pour mettre fin à votre location à l'essai, vous deviendrez automatiquement locataire confirmé à la date indiquée au début de ce contrat.

1.8 
Si vous devenez locataire confirmé, vous devez continuer à vous comporter de manière responsable et à respecter les règles de ce contrat – mais si nous voulons reprendre possession du logement, vous avez droit à ce que votre cause soit entendue équitablement. Un juge décidera si nous pouvons vous expulser. Nous devrons prouver que nous avons une raison valable de vous expulser. On appelle cela des « motifs » et ils sont définis par la législation. Avant d'aller en justice, nous devons vous notifier un Avis d'intention de reprendre possession qui explique quel motif est invoqué et nos raisons de notifier cet avis.

Les locataires à l'essai N'ONT PAS DROIT à cela. Vous y aurez droit si vous devenez locataire confirmé.

Locataires à l'essai SEULEMENT
Ceci ne s’appliquera plus lorsque vous serez locataire confirmé.

1.9 Vous n'avez pas certains des droits de ce contrat pendant votre location à l'essai. Vous obtiendrez ces droits si vous devenez locataire confirmé. Les droits qui ne s’appliquent qu’aux locataires confirmés sont indiqués comme cela :
1.10 Vous avez des obligations supplémentaires pendant votre location à l'essai. Vous n'aurez pas ces obligations si vous devenez locataire confirmé. Celles-ci sont indiquées comme cela :
1.11 
Une location n'est accordée à une personne âgée de moins de 18 ans qu'à condition qu'une personne majeure responsable signe ce contrat en tant que tuteur. Cette personne accepte que tous les Avis ou demandes de paiement notifiés aux termes de ce contrat puissent être notifiés au tuteur jusqu'à ce que le locataire atteigne l'âge de 18 ans.

1.12 
Veillez à lire et à comprendre le prospectus « Bienvenue dans votre location à l'essai ». Il explique la procédure que nous devons suivre si nous voulons vous expulser. Si vous ne l'avez pas vu, demandez-en un à votre bureau du Neighbourhood Housing Office.
1.13 Certains des droits et obligations de la Municipalité aux termes de ce contrat peuvent être exercés ou fournis par d'autres organismes pour le compte de la Municipalité. Ces organismes peuvent exécuter ce contrat pour le compte de la Municipalité, y compris le recouvrement des paiements exigibles.

2. OBLIGATIONS DU LOCATAIRE
2A
VOTRE LOYER

2.1
Vous devez payer le loyer et les charges pour votre logement. Vous devez les payer à temps. Votre loyer est dû le lundi, mais vous pouvez payer d'avance toutes les deux semaines ou chaque mois si vous préférez.
Quel que soit votre choix, vous devez veiller à ce que le paiement de votre loyer soit à jour à la fin de chaque semaine.

Si vous pensez avoir droit à l’allocation logement (Housing Benefit), c’est à vous d’en faire la demande. Vous devez fournir tous les renseignements nécessaires à votre demande.

Demandez à votre bureau du Neighbourhood Housing Office comment vous pouvez payer votre loyer et les charges, par exemple par prélèvement automatique (direct debit) ou ordre de paiement permanent (standing order). Vous pouvez aussi payer au bureau de poste dans certains quartiers.

Nous calculons le loyer à payer sur un an (52 semaines) et divisons cela par 48. Si le paiement de votre loyer est à jour, nous vous demanderons de payer 48 semaines sur 52 chaque année. Cela veut dire qu'il y des semaines où vous n'aurez pas besoin de payer le loyer. Nous vous dirons quelles sont ces semaines.

Si votre loyer est en retard, nous vous demanderons de payer aussi ces semaines-là afin de réduire vos impayés.

Si votre propriétaire vous doit de l'argent, par exemple pour compenser l'endommagement de votre logement ou de la décoration intérieure ou la perte du logement, et le dérangement, la Municipalité se réserve le droit d'utiliser cette somme pour réduire vos loyers impayés.

2.2
Si vous ne payez pas votre loyer ou si vous le payez toujours en retard, la Municipalité peut intenter une action en justice pour obtenir légalement la permission de vous expulser du logement. La Municipalité peut aussi demander une décision du tribunal d'instance pour obtenir le loyer par les voies de droit. Si vous avez des difficultés à payer votre loyer, contactez immédiatement votre bureau du Neighbourhood Housing Office.

Nous nous réservons le droit de faire payer les lettres et les visites nécessaires du fait que le paiement de votre loyer est en retard. La première lettre n'est pas payante, mais elle explique clairement les frais que vous aurez à payer si les loyers restent impayés. Ces frais seront ajoutés au montant de votre loyer.

Nous consultons les locataires et les groupes de locataires avant d'introduire des frais et nous donnons un préavis d'au moins 6 semaines dans lequel est indiqué le barème des frais concernés.

2.3
Si vous êtes colocataire, chaque colocataire est responsable de la totalité du loyer et des charges, ainsi que des impayés. La Municipalité peut recouvrer la totalité du loyer et des charges, ainsi que des impayés dus pour le logement, de n'importe quel colocataire. La Municipalité peut toujours choisir quels colocataires poursuivre pour les sommes dues.

2.4 
De temps à autre, le loyer peut être augmenté ou baissé, généralement en avril. Vous serez informé par écrit au moins quatre semaines avant que le loyer ne soit modifié.

2.5 
Certains locataires payent un supplément avec leur loyer pour des services fournis avec la location. Ceci vous est expliqué si vous êtes un de ces locataires. Si vous avez une location de ce genre, une ventilation de ces charges se trouve à la page 1 de ce contrat. Si des conditions supplémentaires s'appliquent à votre location, celles-ci sont jointes à la fin de votre contrat.

Ceci s'applique si, par exemple, vous avez une location meublée ou si vous êtes dans un « heat lease scheme » (plan bail chauffage).

Nous vous informerons par écrit au moins quatre semaines avant que ces charges ne soient modifiées.

2.6 
Nous avons le droit de proposer des services supplémentaires que vous devrez payer en payant votre loyer. Nous vous informerons par écrit au moins quatre semaines avant. Les locataires sont consultés avant que de nouveaux services ne soient introduits.

2B
ACCES AU LOGEMENT 
2.7 
Vous devez permettre à la Municipalité d'accéder au logement avec un préavis raisonnable (en général 24 heures) pour les raisons suivantes :
a) effectuer des réparations, des travaux ou des contrôles de sécurité, que la Municipalité ait, ou assume, la responsabilité de ces travaux
b) effectuer des réparations ou des travaux dans les espaces collectifs (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage, local des poubelles, aires goudronnées, jardins collectifs, parkings) ou dans un logement voisin appartenant à la Municipalité
c)  effectuer le contrôle annuel du gaz 
d) inspecter l'état du logement 
e) permettre à des locataires potentiels de visiter le logement pendant les derniers 28 jours de votre location lorsque vous avez notifié la fin de votre location ou pendant les 28 jours précédant l'expiration d'un Avis d'intention de reprendre possession qui vous a été notifié 
f) construire, installer, inspecter, réparer, remplacer, entretenir et enlever des tuyaux, des conduites, des fils électriques et des câbles. Pour cela, vous devez aussi permettre l'accès aux entreprises officielles (par exemple, British Gas, Transco et Yorkshire Water).

En cas d'urgence, par exemple, une fuite de gaz, d'eau ou des égouts, ou si l'immeuble ou le circuit électrique présente un danger, vous acceptez que la Municipalité puisse entrer dans le logement sans préavis écrit et que vous soyez présent ou non, afin que le logement puisse être inspecté et les réparations effectuées pour faire face à la situation d'urgence.

Si vous ne nous laissez pas entrer, vous risquez d'être en danger ainsi que vos voisins. Nous pouvons intenter une action en justice pour entrer dans le logement et vous devrez peut-être payer les frais ou vous risquez d'être poursuivi pour entrave à la justice.

Ne laissez jamais entrer quiconque sans avoir d'abord vu son identification officielle. (En cas de doute, contactez le bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier pendant les heures ouvrables ou le numéro d'urgence le reste du temps - ces numéros sont sur votre carte de loyer).
2C
UTILISATION DU LOGEMENT

2.8 Si vous voulez que quelqu'un qui ne faisait pas partie de votre maisonnée lorsque vous avez emménagé habite avec vous (temporairement ou en permanence), vous devez d'abord obtenir la permission écrite de la Municipalité. Ces personnes incluent les enfants, les membres de votre famille, les amis et les invités. Nous ne refusons pas cette permission à moins qu'il y ait une bonne raison (par exemple, si la personne risque de créer des troubles de voisinage ou de surcharger le logement).

2.9 
Vous devez utiliser le logement comme résidence unique ou principale. Si ce n'est pas le cas, nous prendrons des mesures pour mettre fin à votre location.

2.10
Vous devez signaler par écrit à votre bureau du Neighbourhood Housing Office si vous allez être absent du logement pendant plus de 28 jours. (Pour que nous sachions que vous n'avez pas abandonné votre logement.)
Vous acceptez que la Municipalité puisse entrer dans le logement (que vous ayez été absent pendant 28 jours ou non) lorsqu'il est raisonnable de penser que vous avez abandonné le logement.
[image: image19.png]o] aire
E valley
homes leeds
B‘m
O north
east
O B romes ieeds
:i west
north
west
. homes leeds
()
E‘ leeds
ol ALMOs
]





Vous acceptez aussi que, si à la suite de l'inspection des lieux, la Municipalité pense que vous avez abandonné les lieux, la Municipalité peut changer les serrures, prendre les mesures nécessaires pour protéger les lieux et les débarrasser de tous les biens personnels trouvés sur les lieux, en vertu de la Loi de 1977 « Torts (Interference with Goods) » (Responsabilité civile délictuelle – ingérence dans les biens d'autrui).

Vous acceptez aussi que la Municipalité vous fasse payer les frais raisonnables encourus pour changer les serrures, protéger les lieux et les débarrasser de tous les biens personnels trouvés sur les lieux.

Vous acceptez aussi la responsabilité de la perte de biens appartenant à autrui, ces biens ayant été débarrassés par la Municipalité à la suite de votre abandon.

2.11
Vous ne devez pas intervenir sur les alimentations de gaz ou d'électricité ni les compteurs.

2.12
Vous ne devez pas permettre que le logement soit surpeuplé. En cas de doute, demandez conseil au bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier.

2.13
Vous ne devez pas mettre des mobylettes ou des motos à l'intérieur du logement ni dans les espaces collectifs intérieurs (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage). Si vous voulez garer un moyen de déplacement, par exemple, un scooter ou un fauteuil roulant électrique, dans le logement vous devez d'abord obtenir la permission écrite, laquelle est généralement accordée.

2.14
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas conduire une activité commerciale depuis le logement sans avoir d'abord obtenu la permission écrite de la Municipalité. Normalement, nous ne refusons pas cette permission à moins que cette activité ne crée des troubles de voisinage ou risque d'endommager le logement.
2.15 
Vous acceptez que les coûts ou endettements raisonnables engagés par la Municipalité en conséquence de votre non respect d'une partie de ce contrat soient remboursables en totalité dès que vous recevez une facture de la Municipalité. Vous acceptez aussi que la Municipalité puisse utiliser à tout moment les fonds dus par la Municipalité au locataire pour rembourser votre endettement aux termes de cette section.

Les frais pour lesquels la Municipalité doit être remboursée sont notamment les suivants :
· rectification de travaux que vous avez effectués dans le logement sans avoir obtenu la permission écrite de la Municipalité
· rectification de dommages dus au non respect de vos obligations de réparation ou manque d'entretien de vos propres équipements
· changement des serrures et protection des lieux en cas d'abandon de votre part
· abus du service des réparations d'urgence pour des réparations non urgentes
· remplacement de clés perdues ou cassées
2D OBLIGATIONS ENVERS LA COLLECTIVITÉ
2.16
Vous êtes responsable du comportement de toutes les personnes (y compris les enfants) qui habitent ou qui visitent le logement. Vous en êtes responsable dans le logement, sur le terrain l'entourant, dans les espaces collectifs (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage, local des poubelles, aires goudronnées, jardins collectifs, parkings) et dans le quartier où est situé le logement, par exemple les centres commerciaux, les abribus et autres lieux publics.

2.17
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas agir d'une manière anti-sociale, ou qui crée ou risque de créer des troubles de voisinage. Les troubles de voisinage sont notamment un comportement qui est nuisible, injurieux, contrariant, désagréable ou gêne la vie paisible d'autrui. Exemples :
· nuisances sonores, par exemple musique très forte, télévision très bruyante, éclats de voix et disputes, claquage de portes, sonnerie d’alarme, travaux de bricolage
· aboiements et souillures de chien ou laisser votre chien perturber ou gêner autrui dans le quartier 

· ébriété injurieuse
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· vente ou possession de drogues, abus de drogues, et abandonner des détritus ou seringues liés à la toxicomanie
· utilisation du logement pour des activités illégales
· dépôt d'ordures
· excès de réparations de véhicules, bruit et débris provenant de la réparation de véhicles 

· stockage de ferrailles
· jeux de ballon dans les rues ou près du logement d'autrui d’une manière qui gêne ou risque de gêner. Cette liste n’est pas exhaustive.

2.18 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas harceler autrui. Exemples de harcèlement :
· comportement ou propos racistes ou homophobes 
· emploi ou menace d'utiliser la violence
· emploi de propos offensants ou d'injures
· endommagement ou menace d'endommager le logement ou les biens d'autrui
· endommagement du logement d'autrui par des graffitis
· trouble de l’ordre public
· actions entravant la tranquillité, le confort ou l'agrément d'autrui
2.19 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas vous plaindre à tort ou de façon malveillante sur le comportement d'autrui.

2.20 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas utiliser le logement ou les espaces collectifs (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage, local des poubelles, aires goudronnées, jardins collectifs, parkings) pour des activités illégales, par exemple, vendre des drogues, cambrioler des locaux ou des logements, voler des véhicules.

2.21 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas endommager, dégrader ou faire des graffitis sur un logement municipal. Vous devrez payer les frais de réparation ou de remplacement.

2.22 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas porter atteinte aux équipements de sécurité des grands immeubles, des immeubles résidentiels, des appartements en duplex ou des ensembles de logements protégés. Vous ne devez pas coincer ou bloquer les portes des halls d'entrée collectifs pour qu'elles restent ouvertes ni laisser entrer des personnes étrangères à l'immeuble sans identification. Vous devez coopérer avec le personnel de sécurité.

2.23 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas enfreindre les arrêtés municipaux. Vous pouvez les consulter dans une bibliothèque municipale.

2.24 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez infliger de violence domestique ou menacer de violence aucune personne (vivant avec vous ou vivant ailleurs). Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas employer le harcèlement ou de mauvais traitements psychologiques, affectifs, racistes ou sexuels pour pousser quelqu'un qui vit avec vous à quitter le logement. La Municipalité peut prendre des mesures contre vous en cas de violence domestique même si l’affaire ne passe pas en justice.

2.25 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas garder d'animaux dans ou près du logement sauf si cela est permis par le Règlement de la Municipalité sur les animaux domestiques dans les logements municipaux. Vous n’avez pas le droit d’avoir des animaux interdits. Même si ce règlement vous permet de garder un animal, vous ne devez pas lui permettre de gêner ou d'effrayer autrui ; vous devez vous occuper de votre animal de manière responsable et le maîtriser. Il ne doit pas endommager le logement municipal.

Demandez ce règlement  au Bureau du Neighbourhood Housing Office.

2.26 
Vous devez coopérer avec tous les prestataires de services qui travaillent avec vous pour vous permettre de conserver votre location.

2.27 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) devez coopérer avec la Municipalité et vos voisins pour que les espaces collectifs (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage, local des poubelles, aires goudronnées, jardins collectifs, parkings) soient propres, nets et sans d'obstructions.

2.28 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas laisser tomber ou jeter des objets d'un immeuble résidentiel, d'appartements en duplex ou de tout autre lieu.

2.29 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas garer de véhicule sur le terrain du logement, sauf sur une « aire en dur » (allée ou aire goudronnée prévue pour cela). Vous devez obtenir la permission écrite avant d’installer une aire en dur pour y garer des véhicules. Nous ne refuserons pas cette permission sans une bonne raison.

Il est interdit de garer des caravanes ou des camping-cars dans le jardin, l'allée, l'aire goudronnée autour de votre logement ou les parkings collectifs sans l'accord écrit préalable de la Municipalité. Nous ne refuserons pas cette permission indûment. Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas garer de véhicule à un endroit qui gênerait les services d'urgence.

2.30 
Si le logement a un parking réservé aux résidents, seulement vous et vos visiteurs pouvez vous y garer. Vous ne devez ni louer ni vendre cette place de parking à quelqu'un d'autre.

2.31 
Vous ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas procéder à la réparation de voitures d’une manière qui perturbe vos voisins ni garer un véhicule illégal ou qui n’est pas en état de marche sur le terrain du logement ni sur les routes du quartier.

2.32 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas permettre que les lieux soient utilisés comme casse, dépotoir de ferraille ou d'ordures, de véhicules ou de pneus.

2.33 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas installer des structures du genre cabane, garage ou pigeonnier où que ce soit sur les lieux du logement sans avoir d'abord obtenu la permission écrite de la Municipalité. Cette permission ne sera pas refusée indûment.

2.34 
Vous devez veiller à ce que le jardin soit entretenu. Par exemple, le gazon doit être tondu et les haies doivent être taillées. Si le jardin n'est pas entretenu – et qu'il n'y a pas de bonne raison pour que vous ne le fassiez pas - la Municipalité peut se charger de l'entretien et vous le faire payer. Vous devrez obtenir la permission écrite de la Municipalité avant d’enlever une clôture quelconque. Nous ne refuserons pas cette permission sans une bonne raison.

2.35 
Vous (ou quiconque vivant avec vous ou en visite au logement) ne devez pas avoir ou utiliser de bouteilles de gaz, de pétrole ou autre substance dangereuse dans votre logement ou dans les espaces collectifs (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage, local des poubelles, aires goudronnées, jardins collectifs, parkings) à moins que ces substances ne soient conservées dans des moyens de stockage appropriés.
2.36 
Vous devez toujours mettre vos ordures ménagères dans les conteneurs ou les vide-ordures fournis par la Municipalité ou dans des sacs poubelles. Vous ne devez pas laisser des ordures s'accumuler dans le logement ou le jardin ou les aires collectives qu'elles soient dans des sacs poubelles ou non. Vous ne devez pas mettre les ordures non recyclables avec les ordures recyclables.

2.37 
Vous ne devez pas peindre l'extérieur du logement ou appliquer un revêtement extérieur comme du crépi, sans obtenir d'abord la permission écrite de la Municipalité.

2E 
RÉPARATIONS ET AMÉLIORATIONS
2.38
Vous devez signaler immédiatement si le logement est en mauvais état ou endommagé à votre bureau du Neighbourhood Housing Office. Veillez à obtenir ou à recevoir confirmation par écrit que nous avons reçu votre demande de réparations et à conserver cette confirmation au cas où vous voudriez vous renseigner ultérieurement.

Si vous n'obtenez pas confirmation ou si vous n'êtes pas satisfait des réparations que nous avons déclarées que nous ferions ou que nous ne ferions pas, vous devez vous plaindre en écrivant au Manager du bureau du Neighbourhood Housing de votre quartier aux termes de la procédure relative aux plaintes de la Municipalité.

La Municipalité s'efforce de faire appel à un service de médiation indépendant pour résoudre les disputes avec ses locataires portant sur des réparations, si elles ne peuvent pas être résolues par la procédure relative aux plaintes de la Municipalité. Les locataires sont fortement encouragés à utiliser ce service car il vise à être plus rapide, moins cher et moins formel qu'une procédure judiciaire.

2.39 
Si le problème que vous signalez fait partie des obligations de la Municipalité, nous effectuerons les réparations. Si ce n'est pas le cas, nous vous donnerons un délai raisonnable pour effectuer réparations. Si vous n'effectuez pas les réparations, nous pouvons les faire et vous en faire payer le coût.

2.40 
Vous êtes responsable des petites réparations, par exemple, remplir de petites fissures du plâtre, notamment pour préparer les travaux de décoration intérieure, le changement des serrures si vous avez perdu les clés, le remplacement des clés perdues ou cassées, le remplacement des fusibles et des prises électriques, le remplacement des bondes et des chaînes des installations sanitaires et le remplacement des cordes à linge.

Si vous n'êtes pas sûr de vos obligations, renseignez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier.
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2.41 
Vous devez permettre aux employés de la Municipalité ou aux personnes envoyées par la Municipalité d'inspecter le logement ou d'effectuer les réparations. Consultez la Section 2.7 pour en savoir plus sur le droit d'accès de la Municipalité au logement.

2.42 
Vous ne devez pas améliorer, augmenter le logement ou modifier sa structure sans avoir d'abord obtenu la permission écrite de la Municipalité. Consultez la Section 3.3 pour en savoir plus sur le droit des locataires à faire des améliorations. Nous ne refuserons pas cette permission sans une bonne raison.

Vous ne devez pas faire de travaux qui risquent d’être dangereux pour quiconque, par exemple creuser un bassin profond ou terrassement.

Si vous améliorez, agrandissez le logement ou modifiez sa structure sans avoir d'abord obtenu la permission écrite, nous pouvons vous demander de remettre le logement dans l'état où il était auparavant ou de faire des travaux d'un niveau satisfaisant ou de faire des travaux pour que le logement ne présente pas de risque. Si vous ne faites pas cela, la Municipalité effectuera ces travaux et vous les fera payer.

Vous ne devez pas améliorer, agrandir les espaces collectifs ou modifier leur structure (par exemple, escaliers, ascenseurs, paliers, couloirs, halls d'entrée, salles de séchage, local des poubelles, aires goudronnées, jardins collectifs, parkings).

2.43 
La Municipalité n'assure pas le contenu du logement. Il vous est conseillé de souscrire une assurance multirisque habitation adéquate pour protéger vos biens. La Municipalité gère un régime d'assurance à faible coût que vous pouvez payer en supplément de votre loyer. Si vous voulez adhérer à ce régime, renseignez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier.

2.44 La Municipalité n'est pas responsable de l’endommagement de vos biens, notamment la décoration intérieure, ou de la perte de vos biens qui seraient dû à un feu, une inondation, un cambriolage, la rupture de tuyaux ou des événements de ce genre, à moins qu'il puisse être démontré que cet endommagement ou perte résulte d'une négligence, d'une infraction au contrat ou d'un manque à une obligation légale de la Municipalité. (Veuillez notez que cela n'affecte pas les obligations de la Municipalité en matière de réparations, stipulées à la Clause 4.3 et vous pouvez avoir un motif de plainte si ces obligations ne sont pas respectées.)
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2F 
DÉMÉNAGEMENT ET FIN DE VOTRE LOCATION
2.45 
Vous devez informer par écrit votre bureau du Neighbourhood Housing Office que vous voulez quitter le logement au moins quatre semaines avant. Ce préavis de quatre semaines doit se terminer un lundi et vous devez rendre les clés au bureau du Neighbourhood Housing Office ce lundi-là avant midi. Vous pouvez rendre les clés avant l'expiration du préavis, mais vous paierez le loyer jusque-là.

2.46 
Vous acceptez que le bureau du Neighbourhood Housing Office puisse recevoir les clés d'une autre personne s'il est raisonnable de penser que cette personne les rend à votre place.

2.47 
Si vous quittez le logement après avoir donné un préavis et que vous ne rendez pas les clés, la Municipalité changera les serrures et vous en fera payer le coût.

2.48 
Vous êtes responsable du paiement du loyer ou d'un montant équivalent au loyer jusqu'à l'une des dates suivantes, la date retenue étant la plus tardive :

· la date à laquelle le préavis de fin de location expire, ou
· la date à laquelle vous quittez le logement, ou
· (dans le cas vous n'avez pas donné de préavis ou n'avez pas rendu les clés) la date à laquelle la Municipalité reprend possession du logement.

2.49 
Vous devez laisser le logement, les aménagements intérieurs fixes et l'ameublement que nous avons fournis dans un état raisonnable lorsque vous partez. Ne laissez pas vos affaires ou des ordures : la Municipalité les débarrassera conformément à la Loi de 1977 « Torts (Interference with Goods) » (Responsabilité civile délictuelle – ingérence dans les biens d'autrui) et vous devrez payer un montant raisonnable pour cela.

2.50 
Vous devez payer la totalité de votre loyer avant de partir. Si vous ne réglez pas la totalité de votre loyer, vous devez donner une adresse de réexpédition et prendre des dispositions pour payer le solde.

2.51 
Vous ne devez pas laisser personne occuper le logement lorsque vous déménagez.


2.52 Vous ne devez pas essayer de transférer votre location (on appelle cela une Attribution) à quelqu'un d'autre.
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2.53 
Si vous êtes expulsé, abandonnez le logement ou devez encore des loyers ou des charges ou des impayés aux termes de ce contrat lorsque vous déménagez, cela risque d'affecter la rapidité avec laquelle un autre logement municipal vous sera accordé ultérieurement.
2.54 
Si vous prenez une autre location municipale et que vous devez encore des montants impayés d'une location précédente, vous acceptez que ces impayés soient transférés de votre location précédente à votre nouveau compte de loyer consolidé et vous devez payer ces impayés en plus de votre nouveau loyer. Ceci est valable que vous alliez directement d'une location à une autre (transfert) ou que vous ayez quitté le premier logement un certain temps avant.

2.55
Si vous êtes colocataire, n'importe lequel des colocataires peut mettre fin à la location en donnant à la Municipalité quatre semaines de préavis. Ce préavis met fin à la location des deux ou de tous les colocataires. La Municipalité se réfère à son règlement des locations pour décider si l'autre (ou les autres) colocataire(s) peu(ven)t rester dans le logement avec un nouveau contrat de location. Les autres colocataires n'ont pas automatiquement le droit de rester dans le logement.

3. DROITS DU LOCATAIRE
3A 
UTILISATION DU LOGEMENT
3.1
Vous avez le droit de prendre des pensionnaires. Un pensionnaire est une personne qui habite avec vous, mais qui n'a de droit exclusif à aucune partie du logement et à qui vous fournissez des services, par exemple, préparer des repas et faire le ménage.

3.2
Vous avez le droit de sous-louer, mais vous devez d'abord obtenir la permission écrite de la Municipalité. Ce consentement n'est pas refusé indûment. Sous-louer signifie qu'une personne qui habite avec vous, vous paye un loyer pour avoir le droit exclusif d'occuper une partie du logement. Normalement, un sous-locataire fait ses propres repas et son ménage. Vous ne pouvez en aucun cas sous-louer la totalité du logement.

Il vous est conseillé d'obtenir des conseils juridiques avant de sous-louer le logement ou de prendre des pensionnaires.
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3B 
REPARATIONS ET AMELIORATIONS

3.3 
Vous avez le droit d'apporter des améliorations, par exemple, installer le chauffage central, une douche ou un chauffage au gaz, mais vous devez d'abord obtenir la permission écrite de la Municipalité avant de procéder. Nous ne refusons pas cette permission à moins qu'il y ait une bonne raison. (Vous devrez peut-être obtenir un permis de construire et devrez veiller à ce que les travaux soient effectués par une personne compétente, en conformité avec tous les règlements pertinents.)

3.4 
Vous êtes responsable des réparations et de l'entretien des équipements, appareils ou matériels que vous avez installés vous-même dans le logement, mais si, pour une raison quelconque, la Municipalité a besoin ou choisit de prendre des mesures pour réparer, entretenir ou inspecter vos installations, les frais engagés sont à votre charge. Par exemple, il relève de notre responsabilité légale de vérifier, de réviser et d'entretenir les chauffages au gaz, la tuyauterie et les conduits de fumée, même si c'est vous qui les avez installés.

3C 
DÉMÉNAGEMENT ET FIN DE VOTRE LOCATION
3.5 
La législation stipule que, si vous décédez, la location du logement est transférée à votre conjoint(e) ou à votre compagne(on). Elle peut être transférée à un membre de votre famille (concubin(e), compagne(on), parent, enfant, grand-parent, petit-fils, petite-fille, frère, sœur, oncle, tante, neveu ou nièce) si ce ou ces membre(s) de la famille a (ont) vécu avec vous pendant les douze mois antérieurs.

3.6 
Si vous décédez alors que vous êtes locataire à l'essai, toute personne qui reprend votre location sera aussi locataire à l'essai. Cette personne deviendra locataire confirmée à la date indiquée au début de ce contrat. Si vous décédez alors que vous êtes locataire confirmé, la personne qui reprend votre location est locataire confirmé immédiatement.

3.7 
Si vous avez repris la location à la suite du décès du locataire précédent, la location ne sera pas transférée à quelqu'un d'autre si vous décédez. Nous accepterons peut-être de lui donner une nouvelle location aux termes de notre Règlement des locations et qu'il reste dans le logement, mais le droit de rester n'est pas automatique.
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3.8
Si la location est transférée à un membre de votre famille et que le logement est plus grand que nécessaire, c'est l'un des motifs de reprise de possession. Nous lui proposerons un autre logement approprié. Si la personne n'accepte pas cette offre, nous avons le droit de demander à la justice de nous rendre le logement.

3.9 
La législation stipule que dans certains cas, un locataire confirmé a le droit d'acheter son logement s'il a été locataire d'une Municipalité ou d'un autre propriétaire du secteur public (par exemple, une housing association), ou s'il a habité dans un logement des forces armées, pendant une période d’admissibilité. La durée de cette période dépendra de la date de commencement de la location (cette période n’a pas besoin d’être continue) et de ce que stipule la législation. Dans certains cas, il n'aura pas le droit de l'acheter, par exemple, si le logement a été adapté pour des personnes âgées ou handicapés.

3.10 
Vous avez le droit de transférer votre location (on appelle cela une Attribution) à une autre personne. Il y a certaines conditions attachées à ce droit. En général, vous ne pouvez transférer votre location de cette manière qu'à quelqu'un qui aurait le droit de prendre la succession de votre location si vous décédez. Renseignez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier.

3D
DÉMÉNAGEMENT DANS UN AUTRE LOGEMENT MUNICIPAL
3.11 
Si vous voulez déménager dans un autre logement municipal vous devrez remplir une demande et répondre aux critères du Règlement des locations de la Municipalité. L'offre d'un nouveau logement dépend de divers facteurs, notamment l'urgence de votre besoin de logement et les logements disponibles. Si la location du nouveau logement commence avant que la location de votre présent logement n’arrive à terme, vous devrez payer le loyer des deux logements jusqu’au terme du contrat de votre présent logement.

3.12 Vous avez le droit de consulter notre règlement pour voir à qui est proposé un logement municipal. Vous avez aussi le droit de recevoir un exemplaire gratuit du résumé de ce règlement. Adressez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office.

3.13
Vous avez le droit d'échanger votre logement avec un autre locataire de la Municipalité, d'une Housing Association ou d'une autre Municipalité locale, mais vous devez d'abord obtenir la permission écrite de la Municipalité et l'accord écrit de l'autre propriétaire concerné.

La Municipalité ne peut refuser la permission ou imposer des conditions à un échange que dans certaines circonstances. Renseignez-vous au votre bureau du Neighbourhood Housing Office.

Si vous échangez sans notre permission écrite, nous intenterons une action en justice pour vous expulser. Vous ne pourrez pas retourner dans votre logement d'origine et nous ne vous offrirons pas un autre logement.
3E
ENGAGEMENT DU LOCATAIRE
3.14
Vous avez le droit de créer ou de faire partie d'un groupe de locataires du quartier. Renseignez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office sur les groupes de votre quartier ou comment en créer un.
4.  LES OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ
CIL’
4A 
OBLIGATIONS ENVERS LA COLLECTIVITÉ
4.1 
Chacun a le droit de mener sa vie à sa guise du moment que cela ne gêne pas les personnes vivant à côté. Un bon voisin tolère et comprend qu'autrui puisse avoir un style de vie différent. Il y a des cas où la Municipalité décide d'expulser un locataire à cause de son comportement anti-social. Si vous êtes expulsé pour votre comportement anti-social ou si une autre action est intentée contre vous, cela risque d'affecter vos chances d'être relogé par la Municipalité. Pour plus de détails, consultez notre Règlement des locations.
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4.2 
Nous nous engageons à vous aider et conseiller ainsi que quiconque vivant avec vous, sur la manière de signaler un comportement anti-social.

4B 
REPARATIONS ET AMELIORATIONS 
4.3
Nous nous engageons à réparer et à entretenir :
· la structure et l'extérieur du logement (y compris les égouts, les chenaux, les tuyaux extérieurs et l'aspect extérieur)
· les équipements du logement relatifs à l'alimentation en eau, gaz, électricité et aux installations sanitaires (y compris lavabos, éviers, baignoires et plomberie sanitaire, mais pas les appareils utilisant l'alimentation en eau, gaz, électricité)
· les équipements du logement relatifs au chauffage du logement et à l'eau chaude.

4.4
Nous nous engageons à peindre l'extérieur du logement à intervalles réguliers. Nous ne sommes pas responsables de la décoration intérieure du logement.

4.5 
Nous nous engageons à faire les réparations dans un délai raisonnable. Nous vous donnerons ou vous enverrons confirmation par écrit de votre demande de réparations (sauf en cas d'urgence). Vous devez conserver cette confirmation au cas où vous voudriez vous renseigner ultérieurement.

4.6 
Nous nous engageons à nettoyer après les réparations. Dans certains cas, une subvention pour refaire l'intérieur peut être accordée pour contribuer au coût de la décoration intérieure. Renseignez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier.

4.7 
Nous pouvons demander à la justice de nous livrer possession du logement parce que des travaux y sont nécessaires. Ceci comprend les cas où vous (ou une personne résidant dans le logement) avez causé la détérioration du logement et où nous devons effectuer des réparations importantes, transformer ou démolir le logement. Dans certains cas, vous aurez droit à un logement temporaire pendant que les travaux sont effectués ou vous pouvez bénéficier d'une offre d'un autre logement permanent.

4.8 
Si vous acceptez de déménager temporairement, nous avons le droit de reprendre possession de votre logement temporaire lorsque les travaux effectués dans votre logement d'origine sont terminés.
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4C 
ENGAGEMENT DU LOCATAIRE
4.9 
Nous nous engageons à vous demander votre opinion sur les plans de la Municipalité concernant les logements s'ils risquent de vous affecter de manière importante - par exemple, nous vous consulterons sur les travaux de modernisation ou d'amélioration qui sont envisagés pour le logement ou votre quartier. Vous ou votre groupe de locataires serez invité à participer aux questions concernant les logements au niveau local.

4.10 
Nous nous engageons à vous envoyer chaque année un compte-rendu spécial sur les logements qui décrit nos travaux et nos résultats. Il vous expliquera comment le service est payé et comment votre argent est dépensé.

4.11
Nous nous engageons à traiter vos réclamations efficacement. Si vous voulez déposer une plainte, adressez-vous au bureau du Neighbourhood Housing Office de votre quartier.

4.12
Nous n'avons pas besoin de vous consulter sur une augmentation ou une baisse du loyer ou des charges, mais nous vous informerons par écrit au moins quatre semaines avant que le loyer or les charges ne soient modifiées.

4.13 
Nous vous demanderons votre avis sur d'autres modifications de ce contrat et nous vous informerons par écrit si ces modifications sont appliquées.

5. NOTIFICATION DES AVIS
5.1 
Aux termes de la Section 48(1) de la Loi de 1987 « Landord and Tenant » (Propriétaire et Locataire), la Municipalité vous notifie que l'adresse où doivent être envoyés les avis est la suivante : Director of Department of Environment and Neighbourhoods, Merrion House, 110 Merrion Centre, Leeds LS2 8BB.

5.2 
Aux termes de la Section 196 de la Loi de 1925 « Law of Property » (Loi sur le Logement), un avis devant être notifié légalement au Locataire ou à l'Occupant est notifié valablement s'il est laissé à l'adresse indiquée au début de ce contrat ou s'il est posté cette adresse et n'est pas renvoyé par le service du courrier.

6. CONSEILS
Si vous voulez parler de ce contrat avec un représentant du Department of Environment and Neighbourhoods, adressez-vous à votre bureau du Neighbourhood Housing Office ou au Housing and Advice Centre.

Une traduction de ce contrat est disponible dans les langues suivantes :
Albanais, arabe, bengali, cantonais, chinois, farsi, français,
polonais, hindi, kurde, portugais, punjabi, ourdu

Ce contrat peut également être fourni en gros caractères et en braille. Des prospectus d'information sur ce contrat sont également disponibles.

En respectant ce contrat, vous aidez le Department of Environment
and Neighbourhoods dans la réalisation de son ambition :
la création de quartiers plus agréables à vivre et de collectivités plus saines.

Dear Tenant

I would like to welcome you to your new Leeds City Council home.

Your tenancy agreement and this booklet outline your rights and responsibilities as a tenant and those of Leeds City Council as a landlord. Your tenancy agreement is a legally binding contract between yourself and Leeds City Council.

The agreement will enable you to live in peace and comfort in your home and the Council to take effective action against tenants who break the terms of the agreement.

May I take this opportunity to wish you long and happy stay as a tenant of Leeds City Council.
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Neil Evans

Director

Department of Neighbourhoods and Housing


This form is available in large print.
Please contact Your Local Housing Office.
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Les ALMO sont des « limited companies » (sociétés anonymes) détenues à 100% par la Municipalité de Leeds











Farsi
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Punjabi


~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~ ~ ~~~~~!~"~~~~~~~~~#~ ~~$~%~~&~~ '#~(~~" ~%~~~~~~~~~%~~~~~~~~!)





Portuguese


Se quiser este documento em Português, por favor contacte o Housing Office ou o One Stop Centre da sua área.





JeÐli chcesz przeczytaü ten dokument po polsku, prosimy o kontakt z lokalnym biurem Housing Office lub One Stop Centre. `





Bengali	Polish





Kurdish
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Hindi


yiw ;ap yh wóqave: ihÍwI meM lena caheM, qo kòpya ;pne óQanIy haõisMg ;aAi{s ya vn ótaAp sEMtr se
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Albanian


Në qoftë se ky dokument kërkohet në gjuhën shqipe, ju lutem kon�


taktoni Zyrën e Strehimit të rajonit tuaj ose qendrën "One Stop".





French


Si vous désirez recevoir ce document en français, veuillez contacter votre Bureau de Logements local ou votre Centre d’Accueil.





English


If you would like this document in another language, please contact your local Housing office or One Stop Centre.
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Introductory Tenants DO�NOT have this right. You�get this right if you become�a secure tenant.





Introductory Tenants DO�NOT have this right. You�get this right if you become�a secure tenant.











Introductory Tenants DO�NOT have this right. You�get this right if you become�a secure tenant.
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Introductory Tenants DO�NOT have this right. You�get this right if you become�a secure tenant.


Introductory Tenants DO�NOT have this right. You�get this right if you become�a secure tenant.





Introductory Tenants ONLY�This does not apply when�you become a secure tenant.
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Locataires à l’essai SEULEMENT


Ceci ne s’appliquera plus lorsque vous serez locataire confirmé
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